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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Séance du 16 juillet 2020 
 
sous la présidence du Maire, M. Jean-Louis HOERLE 
 
Nombre des membres élus :   33 Conseillers en fonctions :   33 
 
Conseillers présents :   27   Conseillers absents :   6 
 
 dont   6   excusés 
 

6   membres ont voté par procuration. 
 
 
 

14) POINT DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

 
DEFINITION DU MODE DE VOTE DU BUDGET PRINCIPAL – BUDGET PRIMITIF 

2020 
 
 

Rapporteur : Monsieur Le Maire, Jean-Louis HOERLE 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 BISCHHEIM LE 17 juillet 2020 
 LE MAIRE 
  JEAN-LOUIS HOERLE 

  



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
14. DEFINITION DU MODE DE VOTE DU BUDGET PRINCIPAL – BUDGET PRIMITIF 2020 
 

 
L'instruction budgétaire et comptable M 14 retient deux modes de construction des autorisations 
budgétaires, le mode de vote par nature et le mode de vote par fonction : 
 
- Le mode de vote par nature : la construction des chapitres et des articles est réalisée à partir de 
la nomenclature par nature. La nomenclature par nature correspond au plan de comptes retenue par 
la M 14. Conformément aux dispositions de l'article 52 du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 
portant règlement général sur la comptabilité publique, le plan de comptes adopté par l'instruction M 
14 s'inspire du plan comptable général en vigueur, à savoir celui de 1982. 
 
- Le mode de vote par fonction : les chapitres et les articles sont bâtis à partir d'une nomenclature 
fonctionnelle. Une nomenclature est dite fonctionnelle lorsqu'elle classe les opérations selon une 
approche par politique publique. Par essence, ce type de nomenclature concerne plus 
particulièrement les structures publiques. À cet égard, la nomenclature fonctionnelle retenue par la 
M 14 est basée sur la nomenclature fonctionnelle des administrations (NFA). Cette dernière sert 
également de support de base pour retracer les comptes des autres organismes publics, à savoir 
l'État, la Sécurité sociale, ou encore les autres collectivités locales. L'ensemble de ces comptes sont 
utilisés par la suite pour l'élaboration des comptes de la Nation également appelés "comptabilité 
nationale". 
 
En application des dispositions de l'article L. 2312-3 du Code général  des collectivités territoriales, 
le choix offert aux communes en matière de mode de vote du budget, dépend de leur importance 
démographique. 
Aussi, seules les communes de plus de 10 000 habitants ont le choix d'adopter leur budget par nature 
ou par fonction. Elles bénéficient de ce qui s'appelle un droit d'option. 
 
Ces communes ont toutefois l'obligation de présenter en annexe, une version de leur budget selon 
la nomenclature non retenue comme mode de vote. 
 
Cette présentation, dite "présentation croisée" constitue une annexe obligatoire au document 
budgétaire. 
En application des dispositions de l'article R. 2311-1, le croisement opéré dans le cadre d'un budget 
voté par nature, correspond au niveau le plus fin de la nomenclature fonctionnelle. 
 
Le choix du mode de vote est une prérogative de l'assemblée délibérante. Cette compétence 
ne peut être déléguée à l'exécutif. Ce choix est par ailleurs susceptible d'être modifié après chaque 
renouvellement de l'assemblée délibérante. Le conseil municipal nouvellement élu a alors jusqu'à la 
fin du premier exercice budgétaire complet pour modifier sa présentation budgétaire (CGCT, art. R. 
2311-2). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 27 janvier 1995, relative au vote par fonction du 
budget principal de la ville de BISCHHEIM, à compter du Budget Primitif 1995. 
 
Vu la spécialité et vote du budget par nature et par fonction, 
Vu les règles applicables dans le cadre de la M14 
 

décide 
 
de modifier la présentation budgétaire du budget principal de la Ville  
 

adopte 
 



le vote par nature du budget principal de la Ville  
 

fixe 
 
l’application de cette décision à compter du vote du budget primitif 2020  
 

autorise 
 
Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document concourant à l’exécution de la présente 
délibération. 
 
 

 


